
Votre inscription 
est obligatoire car 
seuls les nouveaux bacs 
seront collectés.

 IMPORTANT

Je l’ai fait 
par téléphone.

Je me suis 
enregistrée en ligne, 

et toi ?

Pour obtenir votre bac jaune  
et renouveler votre bac gris :

sur le site www.enquete9.com

ou par téléphone* au 02 61 77 02 58
*du lundi au vendredi, de 9h à 19h et le samedi de 9h à 12h

Inscrivez-vous 
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Dans le cadre de la mise en place de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères incitative 
(TEOMi), nous franchissons la première étape, en 
dotant vos foyers de nouveaux bacs. 

Plus équitable, la TEOMi proportionne le coût du 
service à la production de déchets et non plus 
uniquement en fonction de la valeur locative de 
votre logement.

Ce changement vise à réduire le volume d’ordures 
ménagères résiduelles et à renforcer les pratiques 
écoresponsables, tel le geste de tri. 

Engageons-nous, ensemble, aujourd’hui, pour 
transmettre aux générations de demain une planète 
moins en souffrance.

↘ Thierry Ozenne,  
Président de la communauté 
de communes  
Seulles Terre et Mer.

sur le site www.enquete9.com

ou par téléphone* au 02 61 77 02 58
*du lundi au vendredi, de 9h à 19h et le samedi de 9h à 12h

Inscrivez-vous 
Pour obtenir vos nouveaux bacs :
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D’ici septembre 2025,  
votre communauté de communes vous équipe  

de bacs jaunes et renouvelle vos bacs gris.

TEOM
incitative

Part fiscale réduite + Part variable
calculée en fonction du volume

de déchets collectés
(nombre de levées fois le volume du bac) 

TEOM

Part fiscale

aujourd’hui

 
seulement calculée  

en fonction du logement

€€
Taxefoncière

Taxefoncière

€ Part variable

2025

2027

Entre mars et septembre
Enquête auprès des foyers 
et adaptation des bacs à 
ordures ménagères.
Distribution de bacs 
jaunes en fonction de la 
composition du foyer.

Octobre
Début de la période test.
Seuls les nouveaux bacs 
seront collectés.

À partir de janvier 
Comptabilisation du 
nombre de présentations 
de votre bac gris/ordures 
ménagères à la collecte. 

Facturation  
Réception de la 1ère TEOMi 
sur la base des levées 
de 2026 et de la taille 
de votre bac.
Facturation au réel de la 
TEOM incitative avec les 
données des levées 2026 
sur la taxe foncière 2027.

2026
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